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 n° 294 112 du 13 septembre 2023 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DETHIER 

Rue Berckmans 89 

1060 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS, Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 août 2023 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre 

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 août 2023. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt interlocutoire no 293 440 du 29 août 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 30 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 05 septembre 2023. 
 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DETHIER, avocat, et S. 

GOSSERIES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Vous déclarez être de nationalité congolaise et d’origine ethnique mupende. Vous êtes né Tshikapa et 
vous avez vécu à Kinshasa. 

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale. 
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En janvier 2023, vous adhérez au mouvement Lamuka grâce à un ainé de votre quartier. Vous devenez 
alors mobilisateur pour ce mouvement. 

Le 20 mai 2023, vous rassemblez des jeunes afin qu’ils se rendent à un meeting de Lamuka sur la place 
Sainte Thérèse à Ndjili. En chemin, vous êtes violemment frappé sur la tête. Vous vous rendez ensuite à 
l’hôpital afin d’obtenir des soins. Vous apprenez par après que vous êtes recherché à la suite de votre 
participation à la marche de Lamuka. Vous contactez alors un ami afin qu’il entame des démarches pour 
vous faire quitter le pays. 

Vous quittez le Congo pour la Belgique le 25 juin 2023, en possession d’un passeport d’emprunt. A 
votre arrivée en Belgique, le 26 juin 2023, l’accès au territoire vous est refusé car vous êtes en 
possession de documents falsifiés. Vous êtes placé au Centre de transit Caricole. Vous y introduisez 
une demande de protection internationale. 

Le 24 juillet 2023, une décision d’examen ultérieur de votre demande de protection internationale est 
prise. 

Vous déposez divers documents à l’appui de votre demande de protection internationale. 

B. Motivation 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 
concerne. Il ressort en effet que vous ne vous sentiez pas bien lors de votre premier entretien au 
Commissariat général. Il a dès lors été décidé de mettre fin à cet entretien après que quelques 
questions vous soient posées. En outre, si lors de votre deuxième entretien, vous avez également 
exprimé avoir des maux de tête, vous avez pu prendre plusieurs pauses, à votre demande et à celle de 
votre avocate. Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les 
circonstances présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que 
vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Quant au fondement de votre demande, il n’est pas possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, 
une crainte actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 
En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir 
des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 
1980). 

En cas de retour au Congo, vous déclarez craindre d’être arrêté et tué par des agents des services de 
renseignements, Monsieur de [G.] et son groupe, car vous étiez mobilisateur pour Lamuka et que ces 
personnes n’aiment pas ceux qui manifestent (Notes de l’entretien personnel du 7 juillet 2023, ci-après « 
NEP1 », pp. 5 et 6 ; Notes de l’entretien personnel du 17 juillet 2023, ci-après « NEP2 », pp. 5, 9 et 10). 
Or, divers éléments empêchent de considérer pour établis les faits tels que relatés et partant, amènent 
le Commissariat général à remettre en cause les craintes dont vous faites état. 

Premièrement, vous déclarez être mobilisateur pour Lamuka depuis janvier 2023, or, vos déclarations 
contradictoires et imprécises quant à ce mouvement, d’une part, et quant à votre rôle de mobilisateur, 
d’autre part, ne permettent pas d’établir les faits que vous invoquez à l’origine de votre fuite du Congo. 

Relevons tout d’abord que vous déclarez à l’Office des Etrangers être membre du parti Lamuka depuis 
2021 (question 3, rubrique 3, du Questionnaire CGRA). Or, vous déclarez au Commissariat général être 
entré dans ce mouvement en janvier 2023 (NEP2, p. 5). Confronté à cette différence dans vos propos, 
vous déclarez que vous avez oublié et vous réaffirmez avoir adhéré à Lamuka en janvier 2023 (NEP2, 
p. 18). Cependant, il n’apparait pas cohérent de se tromper de deux ans sur la date de votre adhésion 
au parti dans lequel vous déclarez, par la suite, être entré il y a moins de six mois, d’autant que votre 
rôle au sein de ce mouvement est la raison pour laquelle vous avez quitté le Congo. Dès lors, cette 
contradiction nuit d’emblée à la crédibilité de votre récit d’asile. 

De plus, vos propos contradictoires et incohérents quant à votre statut de membre de Lamuka (NEP2, 
pp. 11 et 14), ainsi que vos déclarations imprécises sur Lamuka et le programme de ce mouvement 
(NEP2, pp. 11, 14 et 15), empêchent d’établir le profil politique que vous présentez. Relevons en outre 
qu’il n’apparait pas non plus cohérent d’être membre de la coalition Lamuka, réunissant plusieurs partis 
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politiques (cf. farde « Informations sur le pays », pièce n°1), sans toutefois être membre d’aucun parti 
membre de cette coalition (NEP2, pp. 11 et 14). 

Enfin, vous déclarez que vous étiez mobilisateur au sein de Lamuka, et que votre rôle consistait à « 
mobiliser massivement les jeunes pour aller participer à la marche » (NEP2, p. 6). Vous déclarez en 
outre n’avoir mobilisé qu’une seule fois en invitant des jeunes à se rassembler pour un meeting ayant 
lieu le 20 mai à la place Sainte Thérèse à Ndjili (NEP2, pp. 12 et 14). Toutefois, vos déclarations 
imprécises sur la manière dont vous avez mobilisé les jeunes afin de les rassembler pour aller à ce 
meeting (NEP2, pp. 12 à 14) ne permettent pas d’établir votre rôle de mobilisateur. 

Partant, compte tenu de ces éléments, il ne peut être établi que vous étiez membre de Lamuka, ni que 
vous étiez mobilisateur pour ce mouvement. 

Deuxièmement, vos déclarations imprécises, et en contradiction avec les informations objectives 
disponibles, sur la marche à laquelle vous déclarez avoir participé avec Lamuka le 20 mai 2023 (NEP2, 
pp. 8, 9, et 12), empêchent d’établir que vous avez participé à cet évènement et achèvent de nuire à la 
crédibilité de votre récit d’asile. 

Vous n’êtes en effet pas en mesure de raconter de manière convaincante cette marche à laquelle vous 
avez participé et ce qui était prévu quant à ce meeting pour lequel vous déclarez avoir mobilisé des 
jeunes (NEP2, pp. 8, 9, et 12). Cette activité est pourtant l’unique activité à laquelle vous déclarez avoir 
participé avec Lamuka (NEP2, p. 12). 

A ce propos, si vous déclarez que Lamuka a organisé un meeting sur la place Sainte Thérèse à Ndjili 
(NEP2, p. 8 et 12), et qu’il y avait une marche organisée vers ce lieu (NEP2, p. 18), vous déclarez qu’il 
n’y avait pas d’autre activité prévue ce jour-là (NEP2, p. 12). Or, le Commissariat général souligne que 
la presse ne mentionne qu’une marche s'étant déroulée sur l’axe Kianza-Université, ainsi que des 
interactions avec la police dans la commune de Lemba (cf. farde « Informations sur le pays », pièce 
n°2). D’ailleurs, aucune information n’indique de marche ou de meeting organisé le 20 mai 2023 à Ndjili. 
La seule information concernant un meeting à Ndjili indique qu’un meeting s'y est déroulé la veille, soit 
le 19 mai, n’impliquant pas Martin Fayulu (cf. farde « Informations sur le pays », pièce n°3), tel que vous 
le déclarez (NEP2, p. 12). 

Partant, outre la remise en cause de votre profil politique, vos propos imprécis sur la marche au cours 
de laquelle vous déclarez avoir été blessé (NEP2, pp. 7, 8, et 12), par ailleurs en contradiction avec les 
informations objectives sur les évènements s’étant déroulés le 20 mai 2023 à Kinshasa, empêchent 
également d’établir que vous avez participé à une marche lors de cette journée, et dès lors, que vous 
craignez les agents de services de renseignement pour cette raison. 

Au surplus, relevons que vous déclarez craindre Monsieur de [G.] car « c'est quelqu'un vraiment de 
méchant » (NEP2, p. 10). Toutefois, vous êtes tout à fait imprécis sur cette personne et sur son groupe, 
ainsi que sur les raisons vous permettant d’affirmer que ces personnes sont des agents de 
renseignement et qu'elles arrêtent des individus (NEP2, pp. 9 et 10). Il convient également de noter que 
vous n'êtes pas davantage précis sur les recherches effectuées à votre encontre (NEP2, pp. 5 et 15 à 
18), et que vous ne présentez d’ailleurs pas non plus de raisons convaincantes justifiant ces recherches, 
afin de vous arrêter, alors que vous ne présentez pas un profil politique dérangeant (NEP2, pp. 15 à 17). 

Quant aux documents (cf. Farde « Documents ») que vous avez fournis à l’appui de votre demande de 
protection internationale, ils ne permettent pas de renverser le sens de cette décision. 

Vous déposez des photos de vous, ainsi qu’une vidéo de deux secondes, prises au centre médical Le 
Rocher (cf. farde « Documents », pièce n°1), où vous déclarez vous être rendu après avoir reçu un coup 
à la tête (NEP1, p. 4 ; NEP2, p. 8). Vous déposez également des photos du scanner de votre tête (cf. 
farde « Documents », pièce n°2). Relevons que de par leur nature, ces documents n’ont qu’une force 
probante très limitée dès lors que le Commissariat général reste dans l’ignorance des circonstances 
dans lesquelles ces photos, et vidéo, ont été prises. 

En outre, si vous déclarez que ces photos sont une preuve de la vérité des faits que vous relatez, et qu’il 
s’agit d’une preuve que vous avez un problème à la tête (NEP1, p. 4 ; NEP2, p. 8), relevons que vous 
déposez à ce propos une photo partielle d’un document médical concernant votre état cranio-
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encéphalique sur lequel il peut toutefois être lu, en conclusion, que vous ne présentez pas d’anomalie 
cérébrale (« absence d’anomalie cérébrale décelée ») (cf. farde « Documents », pièce n°3). 

Partant, si le Commissariat général ne remet pas en cause que vous vous êtes rendu dans un 
établissement médical afin de procéder à un scanner cérébral, compte tenu de la remise en cause des 
faits à la base de votre départ du Congo, et des contradictions entre vos déclarations et le document 
médical que vous déposez, en l’état actuel, il ne peut non plus être établi que vous souffrez d’un 
traumatisme crânien, tel que vous le déclarez. 

En définitive, force est de constater que vous n’avez pas convaincu le Commissariat général que vous 
êtes mobilisateur pour Lamuka, et que, de par ce rôle, vous avez participé à un meeting le 20 mai 2023, 
à Ndjili, au cours duquel vous avez été frappé à la tête. Par conséquent, il ne peut être établi que vous 
êtes recherché pour cette raison. Vos craintes de retourner au Congo en raison de ces faits ne peuvent 
dès lors être considérées comme fondées. 

Enfin, le Commissariat général a tenu compte des remarques apportées aux notes de votre entretien 
personnel du 17 juillet 2023, qui consistent seulement en une précision de date. Relevons toutefois que 
celle-ci n'est pas de nature à modifier le sens de vos déclarations, ni celui de la présente décision. 

Compte tenu de tous ces éléments, le Commissariat général conclut que, en cas de retour dans votre 
pays, vous n’établissez pas l’existence d’une crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi 
du 15 décembre 1980, tout comme vous n’établissez pas qu’il existe en ce qui vous concerne des 
sérieux motifs de croire que vous encourrez, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de 
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers. » 

2. La requête et les éléments nouveaux 

 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise.  

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.  

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugiée au requérant ou, 

à titre subsidiaire, de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire ; à titre infiniment subsidiaire, 

elle sollicite l’annulation de la décision querellée. 

 

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête, à savoir un article d’Human Rights Watch, « RD 
Congo : la répression s’intensifie » du 21 janvier 2021 et de la documentation sur la manifestation du 20 

mai 2023. 

 

2.6. Par une note complémentaire datée du 5 septembre 2023, la partie défenderesse dépose un 

élément nouveau au dossier de la procédure, à savoir l’« annexe 39bis » prise à l’égard du requérant le 

24 juillet 2023 (dossier de la procédure, pièce 21). 

 

3. La discussion 

 

3.1. La décision entreprise est une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise le 7 août 2023 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, relative à une 

demande de protection internationale introduite à la frontière le 26 juin 2023.  

Elle fait suite à une décision intitulée « Examen ultérieur (frontière) » (dossier administratif, pièce 8), 

prise le 24 juillet 2023 par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides en application de 
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l’article 57/6/4, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 
et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

3.2. Dans la présente affaire, le Conseil, par l’arrêt n° 293.440 du 29 août 2023 a décidé ce qui suit : 

« Au vu des particularités de la cause, le Conseil estime qu’il y a lieu de rouvrir les débats et de 
renvoyer l’affaire au rôle en vue d’une nouvelle fixation sur la base des dispositions légales et 
règlementaires pertinentes » (dossier de la procédure, pièce 12). 

 

3.3. Par une ordonnance du 30 août 2023, le Conseil convoque les parties à comparaître le 5 septembre 

2023 en indiquant qu’en raison de la complexité de l’affaire, celle-ci est attribuée à une chambre 

siégeant à trois membres (dossier de la procédure, pièce 16). 

 

Par une ordonnance du 1er septembre 2023, le Conseil informe les parties que les débats lors de 

l’audience du 5 septembre 2023 porteront notamment sur la question du champ d’application de l’article 
57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 (dossier de la procédure, pièce 18). 

 

3.4. A l’audience du 5 septembre 2023, les deux parties exposent leurs arguments relatifs au champ 

d’application de l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.5. Ainsi que mentionné dans l'ordonnance précitée du 1er septembre 2023, la première question à 

laquelle le Conseil entend donc répondre est celle de déterminer si la situation du requérant relève 

toujours du champ d'application de l'article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 ; cette question est en 

effet d'ordre public dès lors qu'elle a directement trait à l'étendue de la compétence de la partie 

défenderesse. 

 

3.6. Le Conseil rappelle que l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit: 

 

« À l'égard de l'étranger qui tente d'entrer dans le Royaume sans satisfaire aux conditions fixées aux 
articles 2 et 3 et qui a introduit à la frontière une demande de protection internationale, le Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour y déclarer la demande irrecevable sur la base 
de l'article 57/6, § 3 ou pour y prendre une décision sur le fond de la demande dans une des situations 
visées à l'article 57/6/1, § 1er, alinéa 1er, a), b), c), d), e), f), g), i) ou j). 

Si l'alinéa 1er ne peut pas être appliqué, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides décide 
qu'un examen ultérieur est nécessaire, après quoi le demandeur est autorisé par le ministre ou son 
délégué à entrer dans le Royaume conformément à l'article 74/5, § 4, 4°. 

Si aucune décision n'a été prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides dans un délai 
de quatre semaines, après la demande de protection internationale, le demandeur est également 
autorisé par le ministre ou son délégué à entrer dans le Royaume conformément à l'article 74/5, § 4, 
5° ». 

 
3.7. Cette disposition transpose l’article 43, paragraphes 1 et 2, de la directive 2013/32/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de 
la protection internationale (refonte) (Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2016-2017, n° 54-2548/001, p. 

123). 

 

Ce dernier, intitulé « procédures à la frontière », dispose : 

 

« 1. Les États membres peuvent prévoir des procédures conformément aux principes de base et aux 
garanties fondamentales visés au chapitre II afin de se prononcer, à leur frontière ou dans leurs zones 
de transit, sur: 

a) la recevabilité d’une demande, en vertu de l’article 33, présentée en de tels lieux; et/ou 

b) le fond d’une demande dans le cadre d’une procédure en vertu de l’article 31, paragraphe 8. 

2. Les États membres veillent à ce que toute décision dans le cadre des procédures prévues au 
paragraphe 1 soit prise dans un délai raisonnable. Si aucune décision n’a été prise dans un délai de 
quatre semaines, le demandeur se voit accorder le droit d’entrer sur le territoire de l’État membre afin 
que sa demande soit traitée conformément aux autres dispositions de la présente directive. 

[…] ». 
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3.8. La Cour de justice de l’Union européenne (ci-après la « CJUE ») a jugé que « l’article 43,         
paragraphe 1, de la directive 2013/32 offre aux États membres la possibilité de prévoir, à leurs 

frontières ou dans leurs zones de transit, des procédures spécifiques afin de se prononcer sur la 
recevabilité, au titre de l’article 33 de cette directive, d’une demande de protection internationale 
présentée en ces lieux ou sur le fond de cette demande dans un des cas prévus à l’article 31, 
paragraphe 8, de ladite directive, pour autant que ces procédures respectent les principes de base et les 
garanties fondamentales visés au chapitre II de la même directive. En vertu de l’article 43, paragraphe 
2, de la directive 2013/32, ces procédures spécifiques doivent être menées dans un délai raisonnable, 
étant entendu que, si aucune décision rejetant la demande de protection internationale n’a été 
adoptée au terme d’un délai de quatre semaines, l’État membre concerné doit accorder au 
demandeur le droit d’entrer sur son territoire, sa demande devant être traitée au terme de ce délai 
de quatre semaines conformément à la procédure de droit commun » (CJUE, 14 mai 2020, aff. 

C-924/19 PPU et C-925/19 PPU, point 235 ; le Conseil souligne). 

 

Elle a ajouté qu’il découle du considérant 38 de la directive 2013/32/UE « qu’une telle procédure à la 
frontière est destinée à permettre aux États membres de prendre une décision quant aux demandes de 

protection internationale qui sont présentées à la frontière ou dans une zone de transit d’un État 
membre avant qu’il ne soit statué sur l’entrée des demandeurs sur son territoire » (arrêt précité, 

point 236 ; le Conseil souligne). 

 

3.9. Les travaux préparatoires relatifs à la législation belge renseignent que « si un étranger ne 

respecte pas les conditions d’entrée sur le territoire et introduit une demande de protection 

internationale à la frontière, il relève du champ d’application de la directive 2013/32/UE (directive 
Procédure) et de la directive 2013/33/UE (directive Accueil). Pendant l’examen de sa demande de 
protection internationale, il peut “rester dans l’État membre, y compris à la frontière ou dans une zone de 
transit de cet État membre” (art. 2, p), de la directive 2013/32/UE). La procédure à la frontière sur la 

base de l’article 43 de la directive 2013/32/UE (transposée en droit belge par l’article 57/6/4) et le 
maintien à la frontière sur la base de l’article 8.3, c), de la directive 2013/33/UE (transposée en 
droit belge article 74/5, § 1er, 2°) lui sont applicables » (Doc. parl., op. cit., pp. 82-83 ; le Conseil 

souligne). 

 

3.10. Il ressort de ce qui précède que les demandes de protection internationale présentées aux 

frontières du Royaume par des étrangers qui ne satisfont pas aux conditions fixées aux articles 2 et 3 de 

la loi du 15 décembre 1980 pour l’entrée sur le territoire sont examinées par les instances d’asile belges 
selon une procédure spécifique dite « procédure à la frontière ». Dans ces cas, la demande de 

protection internationale est examinée directement à la frontière, dans un bref délai ne pouvant excéder 

quatre semaines.  

 

3.11. Il ressort en outre de l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 que, dans le cadre d’une 
« procédure à la frontière », la compétence du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides est 

strictement limitée à la prise de trois types de décisions, à savoir : 

 

- des décisions d’irrecevabilité sur la base de l'article 57/6, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 ; 
- des décisions sur le fond de la demande à condition de se trouver dans l’une des hypothèses visées 

à l'article 57/6/1, § 1er, alinéa 1er a), b), c), d), e), f), g), i) ou j) de cette même loi ; 

- et des décisions d’examen ultérieur si aucune des décisions susmentionnées ne peut être prise. 
 

Par ailleurs, il ressort du dernier alinéa de l’article 57/6/4, qu’en aucun cas, une telle procédure ne peut 
excéder quatre semaines à compter de la date à laquelle la demande de protection internationale a été 

introduite.  

 

Passé ce délai, ou si le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision 

d’examen ultérieur telle que visée à l’article 57/6/4, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, la demande 

de protection internationale ne peut plus être traitée selon la procédure spécifique d'une demande 

introduite à la frontière, ce qui implique que le demandeur ait accès au territoire où sa demande devra 

se poursuivre conformément « aux autres dispositions de la Loi sur les étrangers » (Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2016-2017, n° 54-2548/001, p. 124), autrement dit dans le cadre de ce que la CJUE appelle 

la « procédure de droit commun » (voir CJUE, 14 mai 2020, aff. C-924/19 PPU et C-925/19 PPU, point 

235, cité supra)  et donc, à l'exclusion de la procédure accélérée. 
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3.12. A cet égard, le Conseil peut rejoindre la partie défenderesse en ce qu’elle soutient à l’audience 
qu’« être autorisé à entrer dans le Royaume ne signifie pas nécessairement qu’une situation de maintien 
initialement entamée à la frontière ne peut se poursuivre sur le territoire », dès lors que cette thèse est 

conforme aux enseignements jurisprudentiels de la Cour de cassation et de la Cour constitutionnelle : 

 

« Aucune disposition ne fait obstacle à ce que l'autorité compétente, après avoir pris une décision sur la 
base de l'article 74/5, prenne une nouvelle décision autonome de maintien de l'étranger dans un lieu 
déterminé, fondée sur de nouveaux motifs, sur la base de l'article 74/6 de la loi » (Cass., 20 mai 2020, 

P.20.0481.F). 

 

« Selon l’article 43, paragraphe 2, de la directive ‘procédures’, lorsqu’aucune décision n’a été prise dans 
un délai de quatre semaines en ce qui concerne un demandeur maintenu à la frontière, celui-ci se voit 
accorder le droit d’entrer sur le territoire de l’État membre pour le traitement de sa demande de 
protection internationale. Ce droit d’entrée implique, en principe, que la mesure de maintien dans un lieu 
déterminé prise à l’égard du demandeur en vue de statuer sur son droit d’entrer sur le territoire 
conformément à l’article 74/5 de la loi du 15 décembre 1980 devient caduque. Il ne fait toutefois pas 
obstacle à ce que l’autorité compétente prenne une nouvelle décision de maintien de l’étranger dans un 
lieu déterminé, fondée sur de nouveaux motifs, sur la base de l’article 74/6 de la même loi (Cass., 20 
mai 2020, P.20.0481.F) » (C. const., 25 février 2021, n° 23/2021, B.124.2.).  

 

3.13. Par contre, l’affirmation de la partie défenderesse selon laquelle « qu’un demandeur initialement 
maintenu à la frontière soit par la suite maintenu sur le territoire n’entraîne pas nécessairement qu’il ait 
changé de lieu effectif et physique de maintien » ne peut aucunement être déduite des arrêts précités, 

prononcés par la Cour constitutionnelle et la Cour de cassation. A la lecture du dossier de la procédure, 

le Conseil constate que le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n’expose en réalité aucun 
élément qui permettrait d’étayer son point de vue à ce sujet. A l’audience, expressément interpellée 
quant à ce, la partie défenderesse ne conteste pas ce constat et se borne à dire, sans autre précision, 

qu’elle se limite à relayer l’opinion de la Direction générale de l’Office des étrangers, telle qu’elle aurait 
été présentée lors d’une discussion informelle entre elles. 

 

3.14. En outre, la pure fiction consistant à prétendre que le lieu de rétention de la partie requérante ne 

serait plus réputé à la frontière, dès lors qu’elle a été de plein droit, à la suite de la décision d’examen 
ultérieur du 24 juillet 2023 prise sur pied de l’article 57/6/4, alinéa 2, autorisée à rentrer dans le 

Royaume, se heurte aux conclusions de l’avocat général, présentées le 25 juin 2020 dans l’affaire C-

808/18 Commission européenne contre Hongrie, qui considère que « l’élément fondamental pour 
déterminer la qualification des procédures menées par les autorités nationales compétentes au regard 
de l’article 43 de la directive 2013/32 est la territorialité de celles-ci » (point 86 ; souligné par l’avocat 
général lui-même). Un avis similaire avait d’ailleurs déjà été formulé dans les conclusions qu’il avait 
présentées le 23 avril 2020 dans les affaires C-924/19 PPU et C-925/19 PPU FMS e.a. (point 136). 

 

3.15. Cette position de la partie défenderesse n'est pas non plus conforme à la législation belge. En 

effet, le Conseil relève que l’article 74/5 de la loi du 15 décembre 1980, en ses paragraphes 1 et 2, 

prévoit ce qui suit :  

 

« § 1. Peut être maintenu dans un lieu déterminé, situé aux frontières, en attendant l'autorisation 

d'entrer dans le royaume ou son refoulement du territoire : 
 
1° l'étranger qui, en application des dispositions de la présente loi, peut être refoulé par les autorités 
chargées du contrôle aux frontières; 
 
2° l'étranger qui tente d'entrer dans le Royaume sans remplir les conditions fixées aux articles 2 et 3, et 
qui présente une demande de protection internationale à la frontière. 
 
Aucun étranger ne peut être maintenu au seul motif qu'il a présenté une demande de protection 
internationale.  
 
§ 2. Le Roi peut déterminer d'autres lieux situés à l'intérieur du royaume, qui sont assimilés au lieu 

visé au § 1er. 
 
L'étranger maintenu dans un de ces autres lieux n'est pas considéré comme ayant été autorisé à 

entrer dans le royaume » (le Conseil souligne). 
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Le Conseil observe que le requérant est en rétention dans le « centre de Transit Caricole » qui a été 

créé par l’arrêté royal du 17 février 2012 déterminant un lieu visé par l’article 74/8, § 2, de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (M.B., 

15 mars 2012) ; il ressort des considérants de cet arrêté royal qu’il a été pris en exécution de l’article 
74/5, §§ 1er, 2° et 2 de la loi du 15 décembre 1980, lequel concerne les lieux de maintien situés aux 

frontières ou assimilés à ces lieux, et que ses occupants sont ceux « qui ne satisfont pas aux conditions 
d’entrée et de séjour tels que visés aux articles 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980 ». Ce faisant, le fait 

de maintenir le requérant dans un lieu de maintien situé, ou réputé situé, à la frontière, alors que, depuis  

la décision d’examen ultérieur prise le 24 juillet 2023 en vertu de l’article 57/6/4, alinéa 2 de la loi du 15 

décembre 1980, il n’est plus dans l’attente d’une autorisation d’entrer sur le territoire, confère un 
caractère purement artificiel à l’autorisation d’entrer dont il bénéficie pourtant de plein droit. Ce constat 

ne saurait être renversé par la seule apposition d'une mention inverse et contra legem, dans une 

décision de maintien en détention (annexe 39bis), quand bien même cette dernière repose sur l’article 
74/6 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Ainsi, la circonstance que les décisions en matière d’accès au territoire ne relèvent pas de la 

compétence de la partie défenderesse mais de la Direction générale de l’Office des étrangers ne permet 
pas d’arriver à une autre conclusion que celle de constater qu’en s’abstenant de laisser entrer le 

requérant sur le territoire à la suite d’une décision d’examen ultérieur visée l’article 57/6/4, alinéa 2 de la 

loi du 15 décembre 1980, que ce soit via une remise en liberté du requérant ou via son maintien dans 

un lieu situé à l’intérieur du Royaume, la Direction générale de l’Office des étrangers empêche en 

définitive le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides de prendre, en réponse à la demande 

de protection internationale du requérant une quelconque décision, dans le respect du cadre légal qui lui 

est assigné.  

 

3.16. Il ressort des développements qui précèdent qu’aussi longtemps que le demandeur est détenu 

dans ce lieu spécifique, clairement identifié comme étant situé à la frontière, sa situation reste régie par 

l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 qui, comme exposé supra, limite, aussi bien 

temporellement que matériellement, la compétence du Commissariat général aux réfugiés et aux 

apatrides (voir supra, point 3.11) .  

 

En l’espèce, dès lors que la décision attaquée a été prise après la décision ultérieure du 24 juillet 2023 

qui entraîne de plein droit l’autorisation d’entrée du requérant sur le territoire et qu'en outre, il s'agit 

d'une décision sur le fond alors que la partie défenderesse, par l’adoption de la décision ultérieure du 24 
juillet 2023, reconnaît elle-même que la situation du requérant ne relève pas de l'une des hypothèses 

visées à l'article 57/6/1, § 1er, alinéa 1er, a), b), c), d), e), f), g), i) ou j) de la loi du 15 décembre 1980, la 

partie défenderesse a commis une double irrégularité substantielle que le Conseil ne saurait pas 

réparer. 

 

Décider autrement ôterait tout effet utile à l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980, en permettant 

au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, grâce à la fiction générée par la Direction 

générale de l’Office des étrangers dont il n’est certes pas responsable, de statuer sur la demande de 

protection du requérant, sans respecter les conditions posées par cette disposition dont, pour rappel, la 

ratio legis est de « permettre aux États membres de prendre une décision quant aux demandes de 
protection internationale qui sont présentées à la frontière ou dans une zone de transit d’un État 
membre avant qu’il ne soit statué sur l’entrée des demandeurs sur son territoire » (CJUE, 14 mai 2020, 

aff. C-924/19 PPU et C-925/19 PPU, point 235). 

 

3.17. Par conséquent, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, il 

convient d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissariat général aux réfugiés et 
aux apatrides. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La décision rendue le 7 août 2023 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est annulée. 
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Article 2 

 

L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize septembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

 

J.-F. HAYEZ, président de chambre, 

 

C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers, 

 

C. ADAM, juge au contentieux des étrangers, 

 

N. GONZALEZ, greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

N. GONZALEZ J.-F. HAYEZ 

 

 


